
La société Les Associations Mutuelles le Conservateur, dont l’effectif est < à 250 salariés, après calcul 
des 4 indicateurs retenus, obtient une note de 88/100 pour l’année 2023.

- Points obtenus 1er  indicateur – écart de rémunération (en %) : 33/40 

- Points obtenus 2e  indicateur – écart d’augmentations individuelles (en points de % ou en 
nombre équivalent de salariés) : 35/35 

- Points obtenus 3e  indicateur – pourcentage de salariés augmentés au retour d’un congé 
maternité (%) : 15/15 

- Points obtenus 4e  indicateur – nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les 10 plus 
hautes rémunérations : 5/10 
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https://www.conservateur.fr/wp-content/uploads/sites/2/2023/02/Synthese-Internet-Indicateurs-egalite-pro-F-H-2022-et-objectifs-de-progession-AMC.pdf



